
A prévoir pour la rentrée 2018 

 

• L’assurance scolaire 

Une attestation civile vous sera demandée en début d’année sur laquelle 

doivent figurer obligatoirement les termes suivants :          

«Responsabilité civile et individuelle accident». 

Elle pourra vous être proposée par votre propre compagnie d’assurances ou 

par la MAE qui est distribuée en début d’année. 

• Matériel  

- Si votre enfant mange à la cantine : une serviette avec un élastique et une 

trousse pour la ranger (rendue chaque vendredi pour être lavée) 

- Pour tous les enfants : 

1) Un cartable (assez grand pour contenir un cahier grand format 

24x32) : pas de roulettes (inutile et encombrant pour des petits 

enfants) 

2) Une timbale en plastique 

3) Un tablier de peinture avec des manches longues 

4) Des affaires de rechange qui resteront dans un sac au porte-manteau 

(pantalon ou jogging, slip/culotte et des chaussettes) 

5) Une petite boite facile à ouvrir et à refermer par votre enfant (à 

tester à la maison) dans laquelle il rangera ses étiquettes-prénoms pour 

ses travaux  

6) Une paire de chaussons qu’il enfilera facilement tout seul (type 

chaussons de gym Decathlon) 

7) Une boite de mouchoirs 

8) Une photo pour le porte-manteau (prise à la maison, pendant les 

vacances etc.) 

 

Merci de bien marquer le nom de votre enfant sur toutes ses affaires 

afin d’éviter les disparitions ou les confusions. 

Enfin évitez-lui les tenues vestimentaires fragiles et difficiles à enfiler et ôter 

seul (pas de lacets aux chaussures et pas de boutons difficiles à défaire ou à 

remettre, écharpes interdites). Il est préférable d’attacher les cheveux des 

petites filles.  

Votre enfant va jouer, peindre, dessiner, participer à des activités physiques ; il 

doit être à l’aise et nous devons l’accompagner vers l’autonomie. 

 
 
 


